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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Alsace Lorraine
Question écrite n° 8784

Texte de la question

M Jean-Marie Demange demande a M le ministre de l'interieur de lui preciser qui, du conseil de fabrique ou de
la commune, doit assurer la direction des travaux de grosses reparations d'une eglise dans l'hypothese ou cet
edifice appartient a l'etablissement cultuel et que la commune assure la totalite du financement de ces travaux.

Texte de la réponse

Reponse. - Aux termes de la circulaire ministerielle du 16 decembre 1911 relative a la construction et a
l'entretien des eglises paroissiales et des presbyteres, la direction des travaux qui doivent etre effectues sur les
batiments existants appartient aux fabriques, lorsqu'il s'agit de batiments leur appartenant, meme si les
communes participent aux depenses. Ce pouvoir appartient aux consistoires ou aux conseils presbyteraux pour
les cultes protestants. Les communes ont un droit de surveillance et le maire doit notamment assister a
l'attribution des travaux.
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